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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI   
 

2011-08-01 Procès-verbal des délibérations de la séance ordinaire du 
conseil de Val-Joli, tenue au lieu habituel au 500, route 249 à 
Val-Joli, le lundi 1er août 2011 à 20h00 sous la présidence du 
maire Laurent Tremblay. 

 
Sont également présents, les membres du conseil, Sylvain Côté, 
Philippe Verly, Rolland Camiré,  Michel Maurice, Jean Gagné, 
ainsi que  la directrice générale et secrétaire-trésorière Lucie 
Camiré.  
 
Était absent le conseiller Raymond Côté 
   
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Monsieur le maire  ouvre l’assemblée en souhaitant la bienvenue à 
tous les membres du conseil et à toutes les personnes présentes.  

 
2. RÉGULARITÉ CONVOCATION ET CONSTAT DE QUORUM 

 
                  La régularité de la convocation et le quorum du conseil ayant été 

constatés, l’assemblée est déclarée régulièrement ouverte. 
  

2011-08-104 3.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Attendu que chacun des membres du conseil a pris connaissance 
de l’ordre du jour de cette séance, lequel a été lu à haute voix par 
la directrice générale; 
 
  

Il est proposé par le conseiller Verly  
        Appuyé par le conseiller Gagné 
 
Que l’ordre du jour proposé aux membres soit adopté en laissant 
ouvert l’item Varia, en ajoutant au point 9, Acceptation du 
décompte progressif de Sintra pour un montant de 204 313,24$. 

 

 Proposition adoptée 
 
2011-08-105     4.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE JUILLET 2011 
 

Attendu que tous et chacun des membres de ce conseil ont déclaré 
avoir reçu, avant ce jour, copie du procès-verbal du 4 juillet 2011; 

 
Il est proposé par le conseiller Camiré 
        Appuyé par le conseiller Gagné 
 
D’adopter le procès-verbal du 4 juillet 2011 tel que reçu. 
  
Proposition adoptée 
 

5. 1ÈRE PÉRIODE DE QUESTION  
   
 Aucune question 
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2011-08-106 6. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 511 RANG 

10 
 
 Attendu que la propriétaire du 511 Rang 10 a fait une demande de 

dérogation mineure afin d'accepter une marge avant de 6,45 
mètres alors que le règlement de zonage exige une marge avant de 
7,5 mètres; 

 
 Attendu que cette demande est pour régulariser sa situation 

auprès de ses assurances;   
 
 Attendu que le Comité consultatif d'urbanisme s'est réuni le 5 

juillet dernier pour étudier la demande et qu'il recommande au 
conseil d'accepter la demande car elle ne porte préjudice à 
personne; 

 
 Il est proposé par le conseiller S. Côté 
          Appuyé par le conseiller Verly 
 
 D'accepter la demande de dérogation mineure du 511, Rang 10 

afin de réduire la marge avant à 6,45 mètres alors que le 
règlement de zonage exige une marge avant de 7,5 mètres. 

 
 Proposition adoptée 
 

7. CORRESPONDANCE 
  
Après discussion avec le conseil, il est convenu avec la directrice 
générale qu'il ne sera pas nécessaire de faire une résolution pour 
le colloque régional de l'ADMQ puisqu'elle ne voit pas la nécessité 
d'assister à ce colloque. 
 

2011-08-107 8. ACCEPTATION DES DÉPENSES ET COMPTES À  PAYER   
    

Attendu que la directrice générale et secrétaire-trésorière a remis 
une copie de la liste des comptes à payer à chaque membre du 
conseil; 

 
 Il est proposé par le conseiller Camiré   
          Appuyé par le conseiller S. Côté 
 
 Que les comptes à payer et les chèques émis selon la liste 

transmise à chaque membre du conseil soient acceptés et\ou 
payés à savoir : 
SALAIRES 
 
Les chèques salaires pour la période du 1er au 30 juillet 2011  
représentent un total de 11 750,26$. 

 

 COMPTES PAYÉS ENTRE LE 5 ET LE 31 JUILLET 2011   
 Chèques émis ( du 5 juillet 2011 au 31 juillet 2011 ) Sommaire par No déboursés 
N° déboursé N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  

 Poste Banque: 54-112-00-000 
201100341 2841  2011-06-02 841 GÉNIVAR INC 626,59$  

201100008  2508   2011-07-20 917 FINANCIÈRE BANQUE  40 760,03 $ 
201100342  2842   2011-07-06 903 SIGNEL SERVICES INC 118,30 $ 

201100343 2843  2011-06-30 28 HYDRO-QUÉBEC 570,73$ 

 Total des chèques  42 075,65$ 



 452
  
  

 

COMPTES À PAYER EN DATE DU 1ER AOÛT 2011 

  Chèques émis ( du 1 août 2011 au 1 août 2011 ) Sommaire par No déboursés 
N° déboursé N° chèque Lot Date N° fourn. Nom Description Montant  

 Poste Banque: 54-112-00-000 
201100344 (I) 2844   2011-08-01 68 RECEVEUR GENERAL 1 668,39 $ 
201100345 (I) 2845   2011-08-01 67 MINISTRE DU REVENU 3 987,62 $ 
201100346 (I) 2846   2011-08-01 745 FIDUCIE DESJARDINS 760,84 $ 
201100347 (I) 2847   2011-08-01 4 Bell Canada 160,17 $ 
201100348 (I) 2848   2011-08-01 5 BELL MOBILITE CELLULAIRE 98,47 $ 
201100349 (I) 2849   2011-08-01 14 COOP DES CANTONS 185,56 $ 
201100350 (I) 2850   2011-08-01 15 ADMQ 148,10 $ 
201100351 (I) 2851   2011-08-01 28 HYDRO-QUEBEC 801,50 $ 
201100352 (I) 2852   2011-08-01 34 L'Etincelle 218,96 $ 
201100353 (I) 2853   2011-08-01 41 MRC LE VAL-SAINT-FRANÇOIS 1 987,50 $ 
201100354 (I) 2854   2011-08-01 60 PIECES D'AUTO BILODEAU INC. 80,82 $ 
201100355 (I) 2855   2011-08-01 62 VILLE DE WINDSOR 24 598,25 $ 
201100356 (I) 2856   2011-08-01 66 QUINCAILLERIE WINDSOR INC. 838,91 $ 
201100357 (I) 2857   2011-08-01 67 MINISTRE DU REVENU 363,41 $ 
201100359 (I) 2858   2011-08-01 109 LIGNES ELECTRIQUES F.J.S. INC 701,88 $ 
201100360 (I) 2859   2011-08-01 152 SEL WARWICK  INC 4 255,10 $ 
201100361 (I) 2860   2011-08-01 212 MARTEL, BRASSARD, DOYON 99,11 $ 
201100362 (I) 2861   2011-08-01 321 J.U. HOULE LTEE 85,44 $ 
201100363 (I) 2862   2011-08-01 473 FRANK LOGAN & FILS INC. 717,73 $ 
201100364 (I) 2863   2011-08-01 477 FREDETTE NOVA 50,00 $ 
201100365 (I) 2864   2011-08-01 494 VISA DESJARDINS 22,73 $ 
201100366 (I) 2865   2011-08-01 579 SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES  900,00 $ 
201100367 (I) 2866   2011-08-01 638 FONDS D'INFORMATION  9,00 $ 
201100368 (I) 2867   2011-08-01 645 LES CONSTRUCTIONS MAURICE  1 910,78 $ 
201100369 (I) 2868   2011-08-01 723 AXION 68,30 $ 
201100370 (I) 2869   2011-08-01 768 G.G. LAROCHE EXCAVATION 3 944,52 $ 
201100371 (I) 2870   2011-08-01 784 LAVE-AUTO DEPAN'EXPRESS 333,52 $ 
201100372 (I) 2871   2011-08-01 799 MORIN MARC 1 015,07 $ 
201100373 (I) 2872   2011-08-01 818 SOCIÉTÉ MUTUELLE DE  251,42 $ 
201100374 (I) 2873   2011-08-01 841 GENIVAR INC 9 982,11 $ 
201100375 (I) 2874   2011-08-01 858 LOCATION D'AUTO BEAUDOIN 145,82 $ 
201100376 (I) 2875   2011-08-01 899 TREMBLAY JEAN-LUC 20,00 $ 
201100377 (I) 2876   2011-08-01 900 POITRAS CEDRIC 50,00 $ 
201100378 (I) 2877   2011-08-01 925 RÉGIE DE GESTION DES MATIÈRES 2 420,86 $ 
201100379 (I) 2878   2011-08-01 929 9246-2720 QUEBEC INC 6,27 $ 
201100380 (I) 2879   2011-08-01 930 RICHARD ISABELLE 20,00 $ 
201100381 (I) 2880   2011-08-01 931 LAVALLIÈRE JACINTHE 20,00 $ 
201100383 (I) 2883   2011-08-01 78 SINTRA INC 960,29 $ 

 Total des chèques  63 888,45 $  

Liste des chèques annulés pour la période demandée 
 N° chèque Date N° fourn. Nom S/Source  Montant chèque 
 I/Inverse 

 201100358 2011-08-01 78 SINTRA INC S 205 273,53 $ 

 201100382 2011-08-01 78 SINTRA INC I 205 273,53 $ 

 

  
  Proposition adoptée 

 

9. VARIA  
     
2011-08-108 9.1 ACCEPTATION DU DÉCOMPTE PROGRESSIF DE SINTRA 
 
 Attendu que la municipalité de Val-Joli a signé un contrat avec 

Sintra pour des travaux de réfection de routes et que le contrat est 
complété; 

 
 Attendu que nous avons reçu de Sintra le décompte progressif #1 

pour ces travaux pour un montant de 204 313,24$, ce qui exclut 
une retenue de 5% du contrat total; 
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 Attendu que nous n'avons pas reçu la lettre d'approbation de nos 
ingénieurs pour accepter le décompte; 

 
 Il est proposé par le conseiller Camiré 
          Appuyé par le conseiller Verly 
 
 D'accepter de payer le montant de 204 313,24$ représentant le 

décompte progressif #1 de Sintra et ce, dès que nous aurons reçu 
l'approbation de nos ingénieurs (Génivar) à cet effet. 

 
 Proposition adoptée 
 

10. 2e PÉRIODE DE QUESTION 
  
Aucune question  

 
2011-08-109 11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par le conseiller Gagné  
 
De lever cette séance à 20h12.  La prochaine séance ordinaire se 
tiendra le mardi 6 septembre 2011. 
 
Proposition adoptée  

 
 
 

Laurent Tremblay   Lucie Camiré 
Maire     directrice générale et 
      secrétaire-trésorière  
  
RENONCIATION À LA SIGNATURE DE CHACUNE DES 
RÉSOLUTIONS 
 
Je, Laurent Tremblay, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions 
qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
 

Laurent Tremblay, maire  


